
Ensemble, nous avons traversé cette saison si difficile ;
nous avons fait l’impossible. Vous nous avez soutenu
par votre encouragement, vos bonnes paroles 
au point de chute et votre compréhension 
du partage de risque qui est le principe fondamental
des ASC.

Nous sommes fiers de vous, fiers de la façon dont
vous avez vécu cette saison et tenons à vous en
remercier : vous êtes un très beau groupe !

Nous vous en remercions et espérons vous revoir 
l’an prochain.

Reine Baron et Rosaire Beauregard, 
de la ferme Les Chemins du Roy

Équiterre au Colloque mondial
sur l’agriculture biologique

Isabelle Joncas

À Victoria, en Colombie-Britannique, se tenait du 
21 au 24 août dernier, le 14e Colloque mondial sur
l’agriculture biologique de l’IFOAM (International
Federation of Organic Agriculture Movements ). 
Cet événement regroupait 1350 délégués de 92 
pays différents venus partager leur vision autour du
thème : « Cultiver les communautés ». Ce fut, pour
les gens d’Équiterre, une occasion de réaliser le rôle
que joue l’agriculture biologique dans l’équilibre de 
la biodiversité, dans le maintien de communautés
rurales dynamiques, dans le rapprochement entre
ruraux et urbains et dans la conscientisation 
environnementale. Dans le cadre d’un atelier 
sur l’ASC, Équiterre avait été invité à présenter le
Réseau. En compagnie de représentants du Japon, 
de l’Autriche et du Brésil, nous avons eu la chance
d’explorer les différentes facettes que prend l’ASC
ailleurs dans le monde et de partager ce que nous
faisons ici au Québec. Une expérience plus 
qu’enrichissante sur tous les points !
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Équiterre est un organisme 
à but non lucratif voué 
à la promotion de choix 
écologiques et socialement
équitables par l'action, 
l'éducation et la recherche
dans une perspective
intégrant la justice sociale, 
l'économie solidaire et la
défense de l'environnement. 

Équiterre réalise sa mission 
à travers quatre programmes
de sensibilisation :

• le commerce équitable
• le transport écologique
• l'efficacité énergétique
• l'agriculture écologique

À surveiller cet automne !

• Les Journées québécoises
de la solidarité internationale,
du 17 au 27 octobre à
Montréal (www.aqoci.qc.ca).

• Un atelier de formation 
sur la consommation 
responsable, les 25 et 26
octobre à Montréal.

• Une conférence sur 
l'artisanat équitable, le 
20 novembre à Montréal.

• La réunion du Réseau 
des projets d’ASC, à la fin
novembre à laquelle vous
pouvez participer.

• Le colloque provincial 
sur l'agriculture biologique 
organisé par le CRAAQ, le 
6 décembre à Trois-Rivières
(info : 418 528-7899).

• Visitez régulièrement le 
site Internet d'Équiterre pour
les récents développements
et les numéros du bulletin 
Le Partenaire.

• Bienvenue aux bénévoles
qui voudraient donner un
peu de temps à la coordina-
tion du réseau ou à d'autres 
projets d'Équiterre.

E N  B R E F

présente

La fin de la saison…

Isabelle Joncas,

Coordonnatrice du Réseau des projets d’ASC

Pour la plupart d'entre vous, le dernier panier de la
saison sera livré cette semaine. Cer tains recevront
ensuite des paniers d'hiver. (Contactez Équiterre pour
savoir quelles fermes en offrent.) Mais sinon, l’heure
est au bilan. C'est l'occasion pour les producteurs de
dresser la liste des bons et des moins bons coups,
d'évaluer l'expérience vécue en rapport avec une 
saison difficile, de faire le bilan du contenu des
paniers comparé à leurs prévisions et de mesurer
votre appréciation.

C'est également le moment pour vous, partenaires,
de communiquer à votre ferme, dans un esprit 
constructif, les aspects du projet qui ont comblé vos
attentes, ou ceux qui les ont moins bien comblées,
tout en tenant compte des limites de la formule 
de l’agriculture soutenue par la communauté. 

Une des difficultés majeures rencontrées au cours
de cette saison fut le manque de pluie. Les fermes
équipées de systèmes d’irrigation ont peut-être été
moins affectées dans leurs rendements, mais d’autres
fermes ont subi d’importantes pertes en raison de
cette sécheresse. La ferme Les Chemins du Roy, une
ferme membre du Réseau depuis trois ans, est l’une
d’entre elles. La compréhension des partenaires 
a contribué à mettre un baume sur la déception
croissante qu'ont ressentie ces fermiers. Reine Baron
et Rosaire Beauregard ont tenu à remercier leurs
partenaires. Je partage avec vous leurs propos :

Étant producteurs depuis plusieurs années, nous 
ne sommes pas vraiment satisfaits de la production
que nous vous avons apportée durant cette saison :
la qualité et la quantité nous ont tous laissé sur notre
appétit ; autant vous que nous. Que voulez-vous !
Dame Nature en a décidé ainsi. C’était probablement
pour exercer notre patience, calmer notre 
impatience et augmenter notre persévérance.

Vous, les partenaires des années précédentes, avez
connu l’abondance des années passées comparative -
ment à cette année. Nous ne pouvons que souligner
la grande compréhension des nouveaux venus de
cette année.
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200 fermes biologiques 
démonstratives en Allemagne

Isabelle Joncas

La ministre allemande de la protection des consommateurs, de 
l’agriculture et de l’alimentation a récemment lancé un projet qui 
vise la création de 200 fermes biologiques démonstratives. Le but 
est que ces fermes deviennent, pour les agriculteurs, des lieux 
privilégiés pour l’échange d’information agricole.  De plus, dans un
souci de santé préventive des consommateurs, le ministère annonce 
un appui à la production et à la transition biologique. L’objectif est
20 % des superficies agricoles utilisables cultivées en en bio d’ici 2010.
Cela démontre l’importance de la volonté politique !

Source: La rubrique biologique du Centre d’agriculture biologique du Québec

(www.cab.qc.ca)

L’ASC, ses impacts économiques 
et environnementaux

Frédéric Paré, agronome

Coordonnateur du programme « Agriculture écologique »

Au cours des derniers mois, nous avons identifié et analysé ce que
représente le Réseau québécois des projets d’ASC d'après ses impacts
économiques et environnementaux. Voici brièvement ce qui en ressort.

Les impacts économiques

La valeur économique du réseau des fermes en ASC est croissante.
D’un point de vue financier, des calculs nous permettent d’avancer 
les chiffres suivants : les ventes de paniers se chiffrent à environ 1,65
million de dollars annuellement, alors que l’actif total des fermes du
réseau tourne autour de 12,5 millions. La valeur ajoutée aux agricul-
teurs, c’est-à-dire les revenus additionnels qu’obtiennent les 43 fermiers
et fermières de famille (les fermes principales) du fait de l’absence 
d’intermédiaires entre eux et les consommateurs, se chiffre à approxi-
mativement 350 000 $ annuellement ou à une plus-value de l’ordre
de 25 %. Le nombre d’emplois créés ou maintenus par les fermes du
réseau est estimé à 82, auxquels on pourrait ajouter deux emplois à
Équiterre ! Enfin, si l’on considère l’effet des retombées indirectes 
de ces fermes dans leur milieu, nous évaluons que l’impact global
économique du réseau serait de 3,6 millions de dollars annuellement. 

Pour le consommateur, différentes études réalisées par Équiterre
tendent également à démontrer l’intérêt que représente cette formule.
Un projet de veille sur les prix (comparaison entre les prix d’aliments bio
et non bio) nous permettra de suivre cette question au cours des mois
où l’ASC fonctionne (juin à mars). À date, cette veille nous indique que
le prix des produits bio retrouvés dans les paniers ASC est moins élevé
que l’équivalent bio dans les magasins d’aliments naturels ou dans 
les supermarchés. 

Les impacts environnementaux

Des aliments qui voyagent peu

Près du tiers des camions qui sillonnent les autoroutes transportent des
aliments1. De plus, nos aliments voyagent en moyenne 2400 km entre
leur lieu de production et notre assiette2. L'agriculture soutenue par la
communauté minimise l'impact de la pollution générée par le transport
car les agriculteurs parcourent de courtes distances avec leurs aliments. 

Des aliments emballés au minimum

Se nourrir, au Québec, constitue l'une des activités qui produit le plus
de déchets. Styromousses, pellicules adhésives, emballages esthétiques
emplissent les sites d’enfouissement. À l’opposé, les fruits et légumes
offerts par les agriculteurs du Réseau des projets d'ASC sont très peu
emballés.  Pour nos autres achat, il est de notre responsabilité 
d’acheter des aliments le moins emballés possible.

Des plantes cultivées et des animaux élevés 
dans le respect de l’environnement

Selon l'inventaire des problèmes de dégradation des sols, 63 % des 
terres du Québec qui sont exploitées en cultures intensives sont surfer-
tilisées3. Les normes de l’agriculture bio proscrivent l’usage des engrais
minéraux. Ces normes prévoient également des limitations importantes
par rapport à la densité des animaux dans les bâtiments d’élevage.

On le sait, 80 % des pesticides utilisés au Québec sont d’usage
agricole. Dans une récente étude réalisée par Équiterre auprès de 
sept fermes en transition, il a été estimé que les fermes maraîchères
bio du Réseau des projets d’ASC évitaient l’usage de 12,2 kilogrammes
de matières actives par hectare cultivé. Si l’on rapporte cela sur
l’ensemble de la super ficie cultivée en ASC par le réseau (environ 95
hectares), 1160 kg de matières actives n'ont pas été épandus dans 
l’environnement, sans compter les superficies cultivées soit en 
fourrages ou en grains sur ces fermes qui ne reçoivent pas non 
plus de pulvérisations chimiques.

(1) Villeneuve, Claude et Lambert, Suzanne (1989). 
La biosphère dans notre assiette. Environnement Jeunesse.

(2) Waridel, Laure et collaborateurs (1998). 
L’enVert de l’assiette. Environnement jeunesse, Montréal, Éditions Les Intouchables.

(3) Mapaq. Politique ministérielle de développement durable, p. 8.

La cert i fication bio : comment s’y re t ro u ver ?

Isabelle Joncas

La certification des produits portant l’appellation « biologique» est
o b l i ga to i re au Québec depuis février 2000. Cette loi pro t è ge les te rmes 
« b i o », « b i o l o g i qu e » et « orga n i qu e » qui ne peuvent être utilisés que 
si la ferme ou le centre de transformation ont été inspectés par un
organisme de certification. Au Québec, le Conseil d’accréditation du
Québec (CAQ) est l’organisme responsable d’accréditer les différents
o rganismes indépendants de cert i fication. Consultez le site du CAQ :
www.caqbio.org
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